
Fédération Départementale des Chasseurs d’Ille et Vilaine 

Beauregard – 35 630 SAINT-SYMPHORIEN – 

 Tél : 02.99.45.50.20  - Fax : 02.99.45.54.26 email : fdc35@fdc35.com 

 

 

DECLARATION D’OPERATIONS DE DESTRUCTION  
A TIR DE NUISIBLES DANS LA RESERVE ACCA 

CAMPAGNE 2013-2014 

 

 

ACCA  de :  __________________________________________________________ 

 
Déclare  

organiser dans la réserve ACCA des opérations de destruction à tir  

de renards et corvidés selon les modalités fixées dans l’arrêté instituant  

la réserve de chasse et de faune sauvage de l’association : 
 

 

Le(s) :___________________________________________________________________________________ 
(4 jours maximum compris entre la date de fermeture du lapin jusque fin février) 

 

Déclaration par écrit 48h à l’avance  
à l’O.N.C.F.S (fax : 02.99.41.29.91, email : sd35@oncfs.gouv.fr)  

et à la F.D.C35 (Fax : 02.99.45.54.26, email : fdc35@fdc35.com) 

 

 Fait le …. 

 à ……. 

 Le Président, 

 (Nom, prénom et Signature) 

 

 

 

 

Compte-rendu des opérations des destructions à tir de nuisibles dans la réserve entre la fermeture du lapin et 

fin février 2014 - A retourner à la Fédération Départementale des Chasseurs d’Ill et Vilaine – Beauregard – 

35630 SAINT SYMPHORIEN (fdc35@fdc35.com ; Fax : 02.99.45.54.26). 

 

 

ACCA de :  _____________________________________________________________________________ 

 

 

Espèces Nombre d’animaux prélevés 

Renards  

 

Corneilles  

 

Pies  

 

Corbeaux freux  

 
  

 Fait le …. 

 à ……. 
 (Nom, prénom et Signature) 
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